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Conseil des ministres du 19 avril 2013

Le Conseil des ministres s'est réuni au 16 rue de la Loi le vendredi 19 avril 2013 sous la présidence du
Premier ministre Elio Di Rupo.

Lors de la conférence de presse, le Premier ministre a annoncé que le Conseil des ministres avait pris acte
du programme de prévention de la radicalisation violente, qui a été développé par la ministre de l'Intérieur
Joëlle Milquet.

Le ministre des Pensions Alexander De Croo et la ministre des Indépendants Sabine Laruelle ont ensuite
détaillé les mesures prises par le gouvernement en matière d'augmentation des pensions et de leur
adaptation au bien-être.

Enfin, le secrétaire d'Etat à la Lutte contre la fraude sociale et fiscale John Crombez a souligné l'accord
intervenu entre la Belgique et le Liechtenstein concernant l'échange de renseignements en matière fiscale.

Désormais, les conférences de presse peuvent être suivies en streaming live ou sur la chaîne youtube du
Premier ministre.  

Le Conseil des ministres a pris les décisions suivantes :

SPF Chancellerie du Premier Ministre - Direction générale
Communication externe
Rue de la Loi 16
1000 Bruxelles
Belgique
+32 2 501 02 11
https://chancellerie.belgium.be

Christophe Springael
Service Rédaction (FR)
+32 2 287 41 92
+32 477 59 14 37
christophe.springael@premier.fed.be

Thomas Ferri
Service Rédaction (NL)
+32 2 287 41 42
+32 471 67 07 73
thomas.ferri@premier.fed.be

1 / 1

http://www.youtube.com/user/premierdotbe
http://www.youtube.com/user/premierdotbe
https://chancellerie.belgium.be
mailto:christophe.springael@premier.fed.be
mailto:thomas.ferri@premier.fed.be

